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Chemin pièton bicouche calcaire
Résine sur enrobé

Position des luminaires

Voirie et trottoir en enrobé

Accès et aire de stationnement obligatoire sur l'espace privé (5x6m)

Légende

Bande d'implantation du volume principal

Arbre à planter dans le cadre des aménagements du lotissement

Stationnement visiteur sur espace commun

Périmètre de l'opération

Position des coffrets

Marge de recul (zone inconstructible)

Mélange terre/pierre pour accès technique

Espace vert sur espace public

Plantation sur espace public (buissonnants)

Construction hauteur maxi en tout point <4.00m

Sens du faitage principal

NOTA : L'emplacement des candélabres, des coffrets de
branchement EDF est donné à titre indicatif, des modifications
sensibles pouvant intervenir à l'étude définitive ou à l'exécution des
travaux.

Accès et aire de stationnement obligatoire sur l'espace privé (5x6m)
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36 stationnements visiteurs sur espace commun

42 050 m²

Surface des
espaces communs

Surface totale du
lotissement

14 563 m² (35%)

(dont espaces

verts 7106 m²)

Surface des
espaces cessibles

27 487 m²

(65%)
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